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Les relations commerciales entre 
la Suisse et la Chine 

La Fédération Horlogère a résumé, il y a quelque 
tem'ps, un ' article de M. le Dr Lardy, ministre de 
Suisse à Tokyo, paru dans le Bulletin consulaire 
suisse, sur les relations de la Suisse avec le Japon; 
nous sommes heureux de pouvoir compléter ces ren
seignements sur nos relations avec l'Etrême-Orient 
en publiant l'article ci-dessous de M. le Dr. Scheurer, 
professeur à l'Université de Neuchâtel, sur une 
thèse présentée à la Faculté de droit de cette 
Université, par M. Edwin Zimmermann, de Turgi. 

Des relations commerciales directes entre le Can
ton de Neuchâtel et la Chine existent- depuis 1820 
environ. A cette époque laT" Edouard Bovet, de 
Fleurier, établi, à Canton, fonda la maison Bovet & 
Cie, avec ses frères habitant l'un Londres, l'autre 
Fleurier. 

L'exemple : des' frères Bovet fut suivi. D'autres 
maisons d'horlogerie envoyèrent des représentants en 
Chine. Ces relations directes furent assez profi
tables • aux i maisons suisses; * -excepté- pendant les 
périodes de troubles (1842, guerre dite de l'opium 
et 1856-1858) qui leur occasionnèrent de grandes 
pertes: 

En 1859, une expédition en Chine fut organisée 
par des Cercles horlogers de la Chaux-de-Fonds et 
le Directoire commercial de St-Gall. Cette expé
dition avait pour but l'ouverture et le développement 
de relations directes en Chine et au Japon. On dut 
cependant constater .que la vente dans ces pays 
n'était pas encore suffisante pour y permettre l'éta
blissement de nombreuses maisons suisses ne s'oc-
cupant que d'un seul article, par exemple de broderie 
ou d horlogerie. 

A plusieurs reprises, dépuis 1850, il fut question 
de conclure un traité de .commerce avec la Chine. 
L'idée ne se réalisa que fort tard. Pourtant, le 
marché chinois gagna en importance au fur et à 
mesure du développement économique de ce pays. 
En 1912 fut fondée une agence commerciale suisse 
à Shanghaï. Monsieur Winteler, un commerçant 
suisse établi depuis longtemps en Chine, en devint 
le chef. Cette institution n'eut cependant qu'une vie 
brève. Elle cessa son activité en 1915. La princi
pale cause de l'échec est. d'après Monsieur Win
teler, le manque de cohésion et de solidarité, entre, 
les industriels suisses. 

L e 13 juin 1918 enfin, la Suisse conclut avec 
la Chine un traité d'amitié contenant également 
la clause de la nation la plus favorisée. On pense 
que ce traité sera suivi sous peu d'un véritable 
traité de commerce. Après la conclusion du traité 
d amitié, la Chine créa en Suisse une légation La 
Suisse, à son tour, envoya à Shanghaï un consul 
général de carrière. C'est dire que le' gouvernement 
fédéral considère le marché chinois comme impor
tant pour noffe pays/ 'Céla s'explique aisément: 

La guerre a appauvri notre continent. Les pays 
environnants n'ont plus les moyens d'acheter les 
produits de nos industries comme ce fut le cas 
avant la guerre. L'expansion commerciale doit por
ter d'autant plus sur les pays d outre-mer. E t parmi 
ces derniers, la Chine figure au premier rang. Car 

c'est le pays qui semble présenter lé plus de chances 
d'avenir pour l'écoulement d p nos produits indus
triels. L'éveil économique 4s* peuple chinois est 
incontestable.- Dans lès por ta l et les grandes villes 
surtout, les besoins de. produits industriels augmen
tent. Un nombre toujours plus considérable de chinois 
adoptent la façon de s'habiller des Européens et 
leur manière de vivre. L e s produits considérés au
trefois comme objets de luxe, deviennent des néces
sités. (Ce qui gêne encore llexpansion commerciale, 
ce sont les continuelles révolutions). 

Tout état industriel doit dès, maintenant créer un 
pied à terre dans le céleste empire afin d être sur 
place au moment où l'éclosion de la 'civilisation 
européenne deviendra générale. 

Les Etats-Unis d'Amérique, en tous cas, atten
dent beaucoup de l'essor de la Chine et ils y ont 
établi tout un réseau de consulats et d'agences com
merciales. 

Quant à l'Allemagne, elle cherche à acquérir la 
sympathie du gouvernement et du peuple chinois en 
renonçant, dans le traité du 20 mai 192.1, à tout 
privilège pour les sujets allemands établis en Chine, 
quant à la juridiction consulaire. L a Chine à son. 
tour, s'engage à réformer sa procédure d'après les 
principes modernes. 

Que peut faire la Suisse pour s'assurer sa part 
dans l'essor économique chinois ? 

Monsieur Zimmermann, d'accord avec le Consul 
général suisse à Shanghaï, Monsieur Isler, donne 
les idées suivantes: 

L'activité commerciale du Consulat général ne 
pourra être efficace qu'à la condition qu'un agent 
spécial s'occupe plus ou moins exclusivement des 
affaires de ce genre. L e Consul lui-même est occupé 
par les diverses colonies suisses en Chine avec les 
400 membres disséminés. 

L'activité en matière commerciale de l'agent com-
mercial'doit être d'ordre purement informateur: Pri
ses de renseignements étrangères et chinoises, mise 
en rapport d'importateurs et d'exportateurs suisses 
avec des entreprises chinoises ou étrangères, éta
blissement et communication de listes d'adresses 
des d iverses industries en Chine, ainsi que des 
diverses catégories d'importateurs et d'exportateurs. 

Le reste doit être laissé à l'initiative privée. A ce 
point de vue, on ne peut recommander aucune règle 
fixe et, suivant les circonstances, on obtiendra des 
résultats également satisfaisants par la création de 
succursales, l'envoi de voyageurs ou par la remise de 
représentations à des maisons étrangères ou chi
noises, connues et offrant les garanties nécessaires. 
Si on cherche un représentant en Chine, il convient 
d'envoyer au Consul au moins six collections d'é
chantillons, de prospectus et • de catalogues. Le 
Consul peut alors ^atteindre à)nia-:fois toutes les 
maisons entrant en ligne ou du moins les principales 
d entre elles. Les catalogues devraient i contenir les 
prix, du moirfsv approximatif s, et calculés « c i f » , ; 

c ést-à-dire fret et assurance compris jusqu'au port 
de destination. 

Des représentations collectives ne paraissent pas 
avoir donné jusqu'ici des résultats appréciables. La 
réclame est d'une utilité très limitée. Si on y a 
recours, il faut en laisser le soin aux agents ou 

représentants qui sont le mieux en mesure de déci
der ce qui convient, dans chaque cas.; Autrement, 
les dépenses pour la publicité peuvent être faites 
en pure perte. Sauf pour l'horlogerie, il faut des 
échantillons pour introduire un article. '*> 

La Chine est à l'heure actuelle au début seule
ment de son ; développement industriel. Il y a des 
filatures de coton, des minoteries, des fabrique« 
d'allumettes, des filatures de soie,. des fabriques ; de 
savons et de chandelles, des fabriques de tabac et 
des huileries. 

L e réseau des voies de communication est encore 
peu développé. Les routés existantes sont' surchar
gées, partant en mauvais état. 

En général; en dehors des grands centres, la 
puissance d'achat du peuple chinois n'est pas encore 
élevée. Les larges couches de la population sont 
plutôt pauvres. Il faut donc pousser, pour le moment 
du moins, des produits à prix abordables si on 
veut s'assurer une vente appréciable quant à- • là. 
quantité. Pour les montres, Je prix' joue un rôle 
d'autant plus grand que le rhabillage est trop coû
teux, sinon impossible, dans ces pays lointains. 

Comme moyen d expansion commerciale, Monsieur 
Zimmermann recommande surtout une banque* suisse 
en Chine. . . . . ' : / . . 

Cette banque ne devrait pas être une banque com
merciale pure, limitant ses opérations au service 
des comptes-courants, escompte des effets, encaisser 
ments, etc. mais elle devrait être une banque d'af
faires, fondant des entreprises avec participations 
de capitaux chinois et assurer de ce chef aux fa
briques suisses des contrats avantageux et durables. 

L e travail de M. Zimmermann est intéressant 
à plus d'un égard. Il facilitera à nos commerçants 
et industriels l'orientation dans ce débouché rela
tivement nouveau et/encore peu connu..1 ' 

Nouveau tarif américain 

Nous devons les renseignements suivants, relatifs 
à l'application du nouveau : tarif des Etats-Unis, 
à l'obligeance de M. Emile-N. Zoll a, secrétaire 
de l'Association des Importateurs américains d'hor
logerie, à New-York. 

1. L a question du réglage aux positions (posi
tion adjustement) concerne exclusivement les mou
vements à 17 pierres. Tous les mouvements- ayant 
moins ou plus de 17 pierres ne sont affectés; en 
aucune façon par le nombre des réglages aux posi
tions (positions adjustments). 

2. L'inscription sur les montres : « adjested to tem
perature » peut être abrégée comme suit : « Adj. 
Temp. » ' ' '" ',' J 

A ce sujet, l'Association des Importateurs améri
cains,,a obtenu que les mouvements 17 rubis réglés 
dans,deux positions paieront le même droit que ceux 
réglés aux fltempératures, spjt dollars 3,50 et que 
lés mouvements 17 rubis réglés dans quatre posi
tions paieront le même droit que ceux réglés ' dans 
trois positions, soit dollars 4,75. 

3. Concernant la dix-septième pierre des mouve
ments 17 pierres, si cette pierre est représentée par 
une plaque acier sertie et ajustée sur ' le poht ' 
de roue d'ancre, et que cette pierre ne serve pas 
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à un «bu t mécanique de friction», elle ne sera 
pas consacrée, comme Jijie pierre du mouvement, et 
le mouvement sera marqué « Ï6 jewels » et sera 
taxe.au taux de, 45 P/o ad valorem; ce qui est une 
règle égalénjeht obtenue par l'Association. ;

: „* y 

| 4. Concernant les adjùstéments et" Tes pierres, le 
Département a décidé que les abréviations Adj. ou 
Adjs. seront suffisantes pour Adjustments, mais 
que le mot « Jewels » étant court, il devra être ap-
posé'"CJj plein. Nous insistons vivement pour que 
les fabricants se conforment, strictement à cette rè
gle concernant le mot Jewels. Toutefois, l'Assor 
dation dès Importateurs vient d'être informée par 
le Gou\rernemèntj dès Etats-Unis d'Amérique du 
Nord que les mouvements encore marqués Jls. ou 
Jwls. ,ou Jwl. seront admis après entente stipulant 
que les mouvements fabriqués par la suite porteront 
le mot Jewels en olein. 

5. Il n est pas admis de marquer les mouvements 
Sur les rochets, le tarif, stipulant expressément que 
lés mouvements doivent être marqués sur les platines 
dans un endroit bien en évidence. 

6. Les montres ayant un dispositif d'arrêt (stop 
adjustment) connues sous le nom de stop watches 
(chronoäraphes) seront taxées comme lès autres 
montres où mouvements. 

7. Les montres huit jours seront taxées comme 
toutes les autres montres. 

8. Les compteurs àe sport (timers) seront taxés 
au tarif des pendules, quj sera : pour les; compteurs 
ayant plus de 4 pierres, 45..%, ad valorem plus 
doljars 4.— par( pièce; pour ceirx ayant jusqu'à 2. 
pierres àp l'échappement, 45 ,°/o, ad valorem, plus 
doljar 1.— par! pièce; pour ceux ayant plus de 
2 pierres, mais pas plus de 4 pierres, 45.JP/o. ad ; 

valorem, plus dollars 2 par pièce. 

Douanes 

Suisse. — Statistique commerciale. 

En vue de la centralisation de la statistique com
merciale de" l a S u i s s e , la Direction., générale des 
douanes à décidé de remplacer, à partir djjL:l«f 
février prochain^ le formulaire actuel de déclaration 
d'importation par deux nouveaux'formulaires. 

Australie. — Certifioat d'origine. 
Le Consulat général de' Suisse à Melbourne télé

graphie que les envois de marchandises à destination 
d'Australie n'ont plus à être accompagnés; de certifi
cats/ aborigine.- ' . • 

Commerce extérieur 

Exportation d'horlogerie suisse aux U. S. A. 
de décembre 1922. 

. . , District consulaire de Berne 
, (Cantons de Berne, Neuchâtel et Friboürg) 

Horloges 
Pierres pour industrie 
Boîtes à musique 
Compteurs et parties dét. 
Echappements des dits 
Outils d'horlogerie 
Montrés finies 
Verres de montres 
Cadrans de montres 
Mouvements de montres 
Parties détachées de montres 

fr. 7.770 
313.809 

3.127 
17.901 

4.727 
2.597 

208.687 
21.374 
30.502 

2.5Ô7-.584 
. 146.569 

A destination des lies Philippines 
Montres finies 21.943 

A destination de Porto-Rico 
Montres finies 

Egypte, 

1.715. •.., 

Pour les 10 premiers mois de l'année 1922, les 
importations se sont élevées- à 34.492.342,. lîy; égyp. 
et les exportations à. 32.993/134 liv.- ég.yp.;. par 
rapport , à, la -période ..correspondante de 1921,: les 
impörjatipns .spnt. eh .diminution'' de iï;785,950 ' liv. 
ésyp? tandis" que lés exportations ïwrf progresse- de 
8.1'63«204 liv. é^uennes.-' ':-;; ;;:«• f.-.•;..;_ •••:•.:. 

Etats-Unis. 
La valeur des exportations américaines s'est mon

tée, en novembre dernier, à 383 millions de dollars, 
contre 371 millions le mois précédent, 313 millions 
en septembre 1922 et 294 millions en novembre 1921.-

L e chiffre de novembje 1922 est le plus élevé 
qui ait été atteint depuis mars 1921, et il est supé
rieur de 138 millions au montant correspondant 
de 1913. i 

L'augmentation des exportations constatée en oc
tobre et novembre dernier, est due en grande partie, 
à l'accroissement des sorties de coton.-

Pour les onze premiers mois de l'année dernière, 
le total des exportations s'est élevé à 3.490 mil
lions de dollars; le chiffre correspondant pour 1.921 
avait été de 4.189 millions.^ 

Pour ce qui concerné les importations, aucune 
statistique n'a été publiée depuis le 21 septembre, 
daté de la mise en vigueur du nouveau tarif doua
nier. L'administration fait remarquer que ce retard 
est dû aux changements importants apportés par 
ledit tarif à la classification des marchandises. 

Pologne. 
Le gouvernement polonais vient de publier les 

résultats du commerce extérieur de la Pologne en 
juillet dernier: les importations se spnt élevées en 
poids à 335.953 tonnes d'une valeur de 50.591.000.000 
marks, et les exportations à 340.304 t. évaluées à 
40.457.000.000 mk; la valeur des exportations pour 
ce mois s'élève à 80 o/o de celle des importations, ce 
qui dénote une amélioration considérable de la ba
lance • commerciale. 

Allemagne. — La fiotion des huit heures. 
La Gazette de Cologne a publié tout récem-

iment un article qui souligne la non-observation de 
,1a journée de huit, heures en Allemagne. En voici la 
traduction : 

D'après le rapport annuel des inspecteurs du tra
vail de Prusse, 4.613 établissements, avec plus de 

'500.000 ouvriers, ont, en 1921, dû avoir recours 
à des dérogations., pour travaux supplémentaires, 
afin de pouvoir faire face aux besoins de la vie 
éconennique ; dans la plupart des cas, les dérogations 
accordées se rapportaient à plusieurs heures. Compa
rés à l'année précédente, ces chiffres représentent 
une augmentation sensible des entorses à la journée 
de huit heures; étant donné que, dans chacun de 
ces cas, le consentement du travailleur était néces
saire, on peut sans : exagérations, conclure à un 
certain changement de l'attitude du personnel ou
vrier, par rapport au principe de la journée de huit 
heures. 

En même temps, les inspecteurs du travail, dont 
l'impartialité est incontestable, constatent que les 
ouvriers, individuellement, acceptent volontiers la pro
longation de la durée du travail, puisqu'elle leur 
permet d'obtenir une augmentation appréciable de 
leurs ressources. Si l'on ajoute encore, — ce que 
les communications confidentielles des syndicats re
lèvent continuellement et à regret, — que la ten
dance des ouvriers de fournir un travail accessoire 
après la fin d e la journée régulière, augmente et ne 
peut être entravée avec succès par aucune discipline 
syndicale, le fait que les travailleurs eux-mêmes ont 
rompu, dans une grande mesure, avec la journée de 
huit heures ne peut plus être contesté. 

Par contre, il est exact, et le rapport des inspec
teurs du travail l'indique également, que les syndi
cats continuent.à rester dans l'opposition, bien qu'ils 
se fassent des illusions, puisque, sous la pression des 
forces économiques, la journée de huit heures à été 
plus ou moins dépassée par plusieurs centaines de 
milliers, voire même par des millions de syndicalistes 
convaincus; ce mouvement ne peut être endigué par 
l'évocation continuelle de principes syndicalistes. 

11 s'agit de savoir, par conséquent, si l'on doit con
tinuer à vivre dans cette illusion, où si l'on doit 
faire concorder la theory et^la pratique. Est-il• plus 
longtemps tolerable — rien que pour ne citer qu'une 
des questions les plus importantes — que les pro
ducteurs, employeurs ou employés, tenant compte des 
besoins économiques qui se manifestent dans de telles 
proportions, risquent toujours d'être traînés devant 
le juge criminel ? La législation actuelle, ainsi que le 
prouve la. juridiction de notre Cour suprême, expose 
presque régulièrement à la poursuite judiciaire les 
employeurs qui font exécuter du travail supplé
mentaire volontaire, alors qu'au sujet des ouvriers 
«en faute.» iL n'est pas encore établi une jurispru
dence déterminée. C'est ici qu'il faut intervenir pour 
délivrer la. jurisprudence d'une obligation de con
damnation qui est contre le bon sens et en contra
diction avec la situation réelle. Cela nous semble 
être .un des devoirs les plus impérieux de la poli

tique économique actuelle, par lequel le maintien du 
principe de la journée de Huit heures n'a^'pas be
soin d'être mis en question. 

En plus'; le terrain devrait être élargi pour des con
ventions amiables entre ; employeurs et ouvriers, sur 
une prolongation de la .durée^du travail; le droit 
d'intervention de l'administration devrait être réduit 
au minimum et son consentement nV'devrait plus dé
pendre d'une quantité de conditions purement for-.' 
melles. Nulle part ailleurs que dans cette question 
brûlante de la réglementation du travail, l'auto
nomie des grandes corporations professionnelles et 
le développement libre de toutes les forces ne seraient 
plus indiqués. < '•*•..-

Chronique des métaux et diamants 

Etats-Unis. — Production d'or et d'argent. 
La production d'or des Etats-Unis s'est élevée en 

1922 à 2.375.019 onces valant 49.096.000 dollars. 
Celle d'argent a atteint 55.510.859 onces. 

Russie. — Remise obligatoire des monnaies 
d'or ancien type à la banque d'Etat. 

D'après la Torgovo-Promyschlemaia Gazeta, on 
prépare un décret interdisant aux particuliers de 
conserver les monnaies d'or russes des émissions 
tsaristes, et déclarant obligatoire la remise de telles 
monnaies à la Banque de l'Etat qui les paiera en 
papier-monnaie au prix nominal. 

La réquisition des monnaies d'or tsatristes a pour 
but de fournir du métal pour la frappe de nouvelles 
pièces « tchervontzy ». La circulation des lingots d'or 
demeure libre, mais toutes les opérations commerciar 
les sur les lingots devront s'établir non plus en rou
bles-or, mais en « tchervontzy » (1 tchervontzy vaut 
10 roubles-or). 

Expositions, Foires ef Congrès 

Foire suisse d'échantillons, Bâle. 
Les inscriptions pour la-VU« Foire Suisse d'Echan

tillons, qui se tiendra du 14 au 24 avril, ont un 
cours très satisfaisant. Une constatation fort réjouis
sante, entre toutes, est celle de l'inscription de plu
sieurs maisons de premier ordre qui n'ont pas parti
cipé à la dernière Foire. La plupart des maisons ex
posantes retiennent des emplacements d'exposition 
plus grands que l'année dernière. On peut en con
clure que les industriels et les artisans attendent une 
bonne reprise des affaires à la prochaine Foire. 

Le groupe de l'électricité sera particulièrement ri
che en objets d'exposition. Par suite de nombreuses 
inscriptions, on devra probablement augmenter son 
étendue. Dans le groupe des machines, qui ne peut 
pas encore être ordonné en détail maintenant, plu
sieurs grandes maisons sont déjà inscrites. Seront 
également bien fournis, selon toutes prévisoins, les 
groupes de l'industrie du bois et des branches an
nexes, celui des arts industriels ainsi que celui de la 
chimie et de la pharmacie. Le groupe « Divers » pren
dra une plus grande extension par suite de la parti
cipation croissante des cantons à culture viticole et à 
production agricole. 

Il se justifie dès lors de sonner le rappel, auprès 
des industriels et artisans de tous les cantons pour les 
engager à se joindre aux maisons déjà inscrites, dans 
la lutte pour les débouchés intérieurs et extérieurs, et 
à envoyer immédiatement leur adhésion. 

Ajoutons qu'une conférence aura lieu incessamment 
entre la Direction de la Foire et la Chambre Suisse 
de l'Horlogerie pour examiner dans quelle mesure 
la participation de l'horlogerie pourra être assurée à 
cette manifestation de notre vie économique nationale. 

Chronique judiciaire 

Imitation^de marque. 

Dans un procès entre deux maisons d'horlogerie 
suisses, au sujet d'imitation de marque, le Tribunal 
fédéral a rendu un arrêt qui est de nature à 
intéresser les lecteurs de la « Fédération Horlogère ». 
Nous en donnons le résumé suivant: 

La maison « Le fils de L. U. Chopard », de Son-
vilier, a repris en 1915 de Li U. Chopard, les 
marques enregistrées par ce dernier en 1905, 1907 
et 1909. 

Ces. marques destinées aux montres, consistent en 
lettres majuscules L. U. Ç. 

D'un autre côté, la maison P. A. Joannot, à Ge
nève, a obtenu l'enregistrement de la marque « LUZ» 
pour les montres à cadrans lumineux. 
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La maison Chopard a introduit une action de
vant la Cour de Justice de Genève, en vue d'obte
nir la''Radiation de la marque «LUZ»; elle récla
mait en putre à cette maison frs. 10,000 à, titre de. 
dommages-intérêts. 

Cette action était basée; sur le fait que la maison 
J. appose sur toutes les montres de sa fabrication 
sa. marque en lettres majuscules Lj U Z 'et/qu'elle 
cherche à, écouler ses produits en Suède et en Fin-' 
lande, pays auxquels1 les -montres L. U. C. sont 
destinées. 

La contrefaçon • est d'autant plus évidente que 
dans la langue suédoise, la lettre C à la fin d'un 
mot se prononce comme Z. 

La maison J. a conclu à la libération, en expli
quant qu'en espagnol et en portugais, le mot « Luz » 
signifie, «lumière» et: que si elle a adopté celui 
enregistré, c'est parce qu'elle livre principalement 
dans l'Amérique latine ses' montres à cadrans i'ûrhi-: 
neux. ' * 

Quant', à la Suède, elle produit• une .lettre, "de jîa 
Chambre de Commerce suédoise en Suisse, qui dé
clare que le Z ainsi que la lettre C, (sauf joint 
à un k) ne se trouvent en langue suédoise qu'en 
mots d'origine étrangère et Z se prononce toujours 
comme s, tandis que C, en position finale doit être 
articulé comme K, 

La maison J. a pris en outre des conclusions re
conventionnelles tendant à la radiation des marques 
de Chppard. 

Par jugement du 16 juin 1922, la Cour de Jus
tice civile a rejeté les 2 demandes. L. U. Chopard 
a recouru en réforme au Tribunal fédéral qui, par 
4 voix contre 3, a rejeté le recours pour lés motifs 
de fait et de droit suivants: 

La question à trancher est celle de savoir si la 
marque de J. et la marque L. U. C. (employée et 
inscrite la première) sont assez différentes pour ne 
pas prêter facilement à confusion. Il s'agit de mar
ques ve,rbales, car toutes deux sont formées de 
lettres ou de mots; d'autre part, les marques figura
tives sont uniquement celles, que l'on compose avec 
des signes ou des figures (Dunand: Traité des 
Marques de fabrique et de commerce, p. 117 à 123, 
140 et 142; R. C. 31, Il p. 737, cons. 3). Or, 
l'encadrement de la marque L.. U. C. en est un 
élément très accessoire, et il ne suffit pas à la trans
former en une marque figurative. 

Dans la mesure où la demande tend à la radia
tion, la marque de j . doit être considérée sous la 
forme où elle est inscrite au Bureau fédéral de la 
propriété intellectuelle^ Il est clair, en effet, que, 
sous réserve des autres sanctions légales, une mar
que licite en elle-même ne pourrait être annulée 
comme telle, même si, dans la pratique, son titu
laire la transformait d'une manière incompatible avec 
les droits préférables des tiers. C - reconnaît lui-
même, dans sa lettre du 21 février 1922, que le mot 
« LUZ » ne constitue pas une imitation de «L, U. C.» 
mais il dit que tel est bien le cas des lettres L. U. Z. 
Or, il conclut dans le présent procès à la radiation 
de la marque « LUZ » et non d'une marque L U Z . 

Toutefois, il faut considérer la marque du défen
deur telle qu'elle se présente réellement, c'est-à-
dire, entr'autres, aü point de vue de l'imitation qui 
peut se produire d'après l'impression, auditive. Or, 
le signe adopté par le défendeur consiste dans le 
mot « LUZ », tandis que la marque du demandeur 
est composée des trois lettres majuscules L. U. C , 
séparées par des points. Même si l'on tient compte du 
fait, allégué par le recourant, que J.- écrit parfois 
en majuscules le mot LUZ, et même si l'on veut 
prendre en considération la tendance du public à 
prononcer les groupes d'initiales, on doit cependant 
admettre que les deux marques produisent sur l'esprit 
et laissent dans . Ié souvenir des impressions diffé
rentes. On ne saurait prendre le mot «LUZ» pour 
«LUC»; ces marques n'ont pas la même terminaison; 
la première a Vu long, la seconde Vu bref; celle-ci 
éveille en espagnol et en portugais l'idée de lumière; 
celle-ci fait penser au prénom de Luc. Il convient à 
ce propos de relever que le demandeur a attendu dix 
ans pour' protester contre la marque «LUZ» et 
qu'actuellement encore il ne s'insurge pas contre 
la marque « LUX » enregistrée par un tiers. 

H a d'ailleurs été jugé maintes fois que, pour ap
précier si une marque se distingue suffisamment d'une 
autre, on doit prendre en considération le degré d'at
tention et la facilité de confusion existant dans le 
public spécial auquel la marchandise est destinée. 
Or^comme l'a déclaré le Tribunal fédéral dans son 
arrêt Muller contre Blanc, du 6 octobre 1905 (R.O. 
61-11 p. 739; of. aussi'-.39-11 p. 125),, « qn peut exi-
« ger du public, et en particulier de l'acjieteur qu'il 
«use, en cette matière, des marques de fabriques, 
«de quelque attention surtout dans le domaine de 
« l'horlogerie, où les marques sont devenues si nom
b r e u s e s que l'on rendrait impossible la création de 
« nouvelles marques, si Pon entraverait singulièrement 
«ce commerce et si l'on se refusait à demander à 

« l'acheteur la moindre attention et. le moindre effort 
« de mémoire pour distinguer une marque d'une 
« autre ». •.'• /-

L'élément subjectif, de l'affaire joue également un 
rôle, même si la solution de la question de res
semblance objective. Car, si. la volonté 'd'un • indi
vidu de créer une confusion laisse présumer que les 
moyens adoptés. sont : propres à réaliser cette inten
tion (R. O. 34-11 pi- 374; 38-II p!, 310; ' 39-11 p. 
126) on peut et l'on doit, à contrario, considérer 
les choses d'une manière moins rigoureuse, lorsqu'il 
ressort de l'instruction du procès que la coexistence 
des deux marques est l'effet du hasard. Or, l'inten
tion du défendeur de créer une confusion semble 
pouvoir être exclue dans, la présente affaire. Le 
mot « Luz » signifiant en portugais et en espagnol 
« lumière », on comprend qu'il ait été adopté par J. 
pour désigner les montres à cadrans lumineux fabri
quées principalement pour les pays de l'Amérique 
latine. Comme la marque L. U. C. est tirée des 
initiales personnelles du demandeur, il faut admettre 
que le conflit des marques est dû à une pure 
coïncidence. 

Une solution libérale se recommande d'autant plus, 
en l'espèce, que les deux maisons ont des débouchés 
absolument différents (cf. R. O. 33-11 p. 176; 47-11 
p. 364) l'une travaillant surtout dans les pays du 
sud de l'Amérique, et l'autre pour les Etats Scan
dinaves. 

Enfin, la radiation de la marque «Luz» dans 
tous les pays, par le motif qu'elle .pourrait être 
confondue dans un seul et unique Etat, apparaîtrait 
comme une sanction disproportionnée à sa cause et 
inéquitable, vu les circonstances de l'espèce; il y a 
lieu d'observer que le litige, ainsi posé, ne ressor
tirait pas du droit suisse, 

Déjà sous l'empire de la Convention internatio
nale de Paris, du 20 mars 1883, soit de l'art. 6 
de cet acte, en relation avec l'art. 4, du Protocole 
de clôture, le Tribunal fédéral a prononcé à maintes 
reprises que le droit du pays d'origine est appli
cable seulement à la question de savoir su là marque 
jouit de la protection légale à raison de sa forme, 
c'est-à-dire des éléments qui la composent; qu'il 
s'agit là des conditions formelles du dépôt de la 
marque et que, sous réserve des dispositions conte
nues dans les traités, la législation interne de chaque 
Etat fait seule règle notamment pour dire si une 
marque constitue une contrefaçon ou une imitation 
d'une autre marque (Dunàht op. et. p. 534 et 
537; R. O. 22 p. 1104 et suiv.). 

22/XI1/22. — Maurice Grünfeld, fabr. d'horlogerie, 
La Chaux-de-Fonds. ' - . r» 

23/XI1/22. — Paulon & Bet, «A la Ville de Naples», 
soç. n. col|., bijouterie, etc., Territet. 

28/XU/22'. "— Johann Herzer, Qmiliid,,'i^éf^SÂ 
Galten, orfèvrerie, St. Gall. 

26/XII/22. — £: Gruei, succédé'tilftafêhna •è-',Qruet,i 
pierres scientifiques, Martigny-Villé. 

29/XI4/22. — Arthur Leschot, fàbr. de cadrans, etc., 
Renan. y 

30/XII/22. — Luc Albert Châtelain, fabr. de boîtes 
argent et galonné, Tramelan-dessus. 

3/1/23. — Wullimann & Co., décolletages, Tramelan
dessous. 

Subsides de change 

Sur la demande du Gouvernement italien et en vue 
d'assurer à l'industrie horlogère suisse des conditions 
aussi favorables que possible dans le traité de 
commerce actuellement en élaboration entre l'Italie 
et la Suisse, le Conseil fédéral.a décidé de ne plus 
accorder de subsides de change pour les montres 
à destination de l'Italie. 

C O T E S 

• i » 

M é t a u x p r é c i e u x (9 janvier 1983i : 
argent fui en grenailles . Ir. 198 — le ki'o 
Or fin, pour monteurs de bottes . . . . . • 3060.— • 

» laminé pour doreurs . . . . . . » 3610;— • 
Platine brut . . 1880 le gr. 

Change sur Paris Ir. 35.8» 

M é t a u x (Bourse de Londres) ; 
Comptant A term» 

8 janv. 9 janv. 8 Janv. 9 jan». 
ni vre, Standard 

» électrolyt. ! 
HJtaiu 

Plomb . . . . . . 
Zinc 
Argent métal ..-.,, 
Or . . . . . 

Argent métal 
Bourse New-York 
Bourse Paris 
Bourse Londres 

..* •..-;• °4 '/u 
71 <v. 

• • 179 V« 
. . 86 5/, 

35 '/a 
. . 38 Vu 

63«/; i« 65>/u 

8janv. 

66 — 6S> «/» 
350 350 

64 Vü 
71% 
179 »/u 
86 »/a 
35 Va 

! 31 '»/,. 
89/4 

9janv. 10janv. 

64% 
340 

180»/« 180 »V» 
86 ' / . »6'/a 
33 V» 34— 
31 Va 30u ' i , 

Légations et Consulats 

Suisse. 
Grèce. L'exequatur a été accordé, en date du 8 cour 

rant, à M. Simon Woivodich, en qualité, de con
sul honoraire de Grèce, à Lugano, en remplacement 
de M. Giovanni Laurent. 

Turquie. M. Léon Meisser est reconnu provisoire
ment en qualité de vice-consul honoraire de Tur
quie, à Davos. 

Registre du commerce 

E n r e g i s t r e m e n t i 
5/1/23. — Julius Sc/imid (de nationalité allemande), 

orfèvrerie et argenterie, Glaris. 

.Mori i H c a t i o n » < 
22/XII/22. — Louis Huguenin, Emiles Sçhweingruber, 

Auguste Herren et Albert Nydegger-Monnier ' ne 
font plus partie du Cons. d'Adm. de la Fabrique 
Su-isse de balanciers S. A., La Sagne. Ont été nom
més enrëmplacement: Gustave-Adolphe Ulrich, de 
La Chaux-de-Fonds et William Borle, de Renan. 

3/1/23. — La soc. n. coll. «L. Pezzoni & Go», .est 
dissoute, sa raison radiée. Actif et passif sont 
repris par Lucien Pezzoni (de Milan, Italie) fabr. 
et commerce d'horlogerie, Industriegasse 10, Bienne. 

5/1/23. — La raison « J. Zanelli » est radiée. Actif 
et passif sont repris par / . Zanelli et ses fils, 
soc. n. coll. (Jean Z. père, et ses fils Joseph et 
Louis, originaires de Bedonia (Italie), fonderie 
et commerce de métaux précieux, Eisengasse 8, 
B i e n n e - * -<#• V • 

4/1/23. — Jacob Schmid et Gustave Nabrat ne font 
plus partie de Cons. d'Adm. de la Compagnie 
d'horlogerie St. Georges S. A. (St. Georges Watch 

• Company Ltd), à Lancy (Genève). * M.v Loilis Fa
vre, prof, de Genève, est par contre nommé mem
bre du Cons. d'Adm. 

R a d i a t i o n s t ...-' • 
19/XII/22. — Séraphin & Joseph • Crevisiefi, soc, n>. 

coll. fabr. de boîtes dé montresj Fornétrdessus/ 
(Lajoux). m 

. : 
Esoompte et ohange 

Par i t i Escompta Demanda 
aairanoa iniiMi 

Offre 

°/. 
Suisse 
France , . . 100 fr. lOO.r-
G"-Bretague 1 liv. st. 15.88 
D.S. A. . . . 1 dollar 5.18 
Canada. . . i dollar 5.18 .— 
Belgique . . 100 fr. 100.— M, 
Italie . . ' . .100 lires 100.— 5V> 
Espagne . . 100 pesetas 100— 5 '/» 

3 à 3 V , % -
5 36.85 37.85 
3 84.68 84.76 

' ! 4 5.86 5.38 
- 5.88 5.31 

33.— 33.75 
85.95 86.35 
88.75 83.50 

Portugal . . 100 Escudos 560.-
Hollaude . . 100 florins 808.38 
Allemagne . 100 Marks 183.45 
Autriche . . 100 Cour. 105.— 
Hongrie . . 100 Cöur. 105.— 
Tchécoslov.. 100 Cour. 1Q6.— 
Russie . . . 100 Roubl. 866.67 
Suède . . . 100 Cr. sk. 138.89 
Norvège. . . 100 • 138.89 
Danemark . 100 ». 188.89 
Bulgarie . . 100 Leva 100.— 
Roumanie . 100 Lei 100.— 
Yougoslavie : 

Belgrade . 100 Dinars 100.— 
Grèce . . . 100 drachm. 100.— 
Pologne . .lOOMk pol. 123.46 
Turquie . . 1 liv.turg. 88.78 
Finlande. . 100 Mks Uni. 100.— 
Argentine . 100 Pesos 830.— 
Brésil . . . 100 Milreis 165.— 
Indes . . . 100 Roupies 168.— 
Japon . . . 100 Yens 258.— 

7 
'•/ V 

; 10 
9 
8 

' 7 

»V, 
6 
5 

«V. 
.« 

6Vi 

L7 

8 
ÔVi°/o 

8 

80.— 30.— 
209.85 810.50 

0.045 0.065 
0.005 0.01 
0.195 0.805 

15— 16.80 

148.— 148.75 

106.50 107.50 
3.— 3.50 

5.30 5.50 
5.75 6.7S 
0.085 0.035 
i— 3.85 

12.75 18.50 
197.50 202.30 
55.— 6 6 -
160.— 170.— 
860,— 370.— 

Cote d u d i a m a n t b r u t « 
Cours moyens des Bourses ponr grosses quantités au comptant 

Diamant boort fr. 19,(0 à fr. 80,10 le karat 
Eclats du diamant pur . . . . • 19,— • » 19,30 » 
Poudre de bruteur » 8,40 • » *$&'J ». 1 

(Communiqué par Lucien Basxanger Genève.) 

A nos abonnés 

Nous avisons ceux de nos abonnés, anciens 
et nouveaux, qui n'ont pas encore payé leur 
abonnement pour 1923 par compte de chèques 
postaux IVB426, que les remboursements 
seront remis à la poste mercredi prochain aux
quels ils voudront bien réserver bon accueil. 

L'Administration du journal. 
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SSQSS 
ic-* 

posés par la fabrique 

A S T - I M I E R 
ne vous occasionneront 

Faites un essai et vous serez convaincus de 

rexactitudé du travail 
permettant d ' e n l e v e r et r e m e t t r e les glaees 
de n ' importe quelle forme s a n s l es égpiser . 

VérréS pour pendulettes, toutes grandeurs et hauteurs 
TÉLÉPHONE 38 

HS1HH L^al[EpTOfê^fÊ^Î 

: 

1*1.0 '. 
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i n e Dolo 
H U I L E E X T R A - F I N E P O U R L ' H O R L O G E R I E 

SINE DOLO: EXTRAFINE WATCH OIL 
SINE DOLO: OLIO SUPERFINE PER OROLOGERIA 
SINE DOLO: ACEITE EXTRAFINO PARA CRONOMETROS 

Lows Rosat FilS 
L . A C H A U X - D E - F O N D S ( S U I S S E ) 

E T C H E Z T O U S L E S F O U R N I T U B I S T E S 
30- H o r s C o n c o u r s , M e m b r o ' d û . J u r y -WC _ I Cotto huno oit ooi*o p™mttr» ou Coucou™ d'HuUoo pour l'HoHogort». 
' E x p o s i t i o n N a t i o n a l e S u l s s r . G e n è v e 1696 . 9 I o Dont». ( V * Jourao/ Sol"i fXerloçtrit. Juvkr 18»«.), 

I I 

DIAMANTS BRUTS. B00RT- CARBONE 
|hJ<4uiO'J i:'. 

Si •Ji.li: 
pour tous les usages industriels. — Outils diamantés. 

Diamant blanc et noir pour pondre et burins. Pointes, Eclats, Esquilles, Poudres an pins bas prix. 

I9mss 

LUCIEN BftSZANGER 
SEUL CONCESSIONNAIRE 
BRUTS SCIENTIFIQUES . y 

DJ E. VA 
i_ 

©, F^ue du Rhône, © 
O E N È V E 

T É L É P H O N E : S T A N D 4 3 5 « 

1588 

Saphir Montana. — Rubis d'Orient 
6renats des Indes. 

S a p h i r v e r t 

Imprimerie de la Fédéra t ion Horloger« Suisse (HAEFELI A GO), La Chaux-de-Fond» 

http://u8.II


LA FÉDÉRATION MOKLOGÉRJE SUISSE 27 

DIVERS 

Importante fabrique d'horlogerie 
exploitant ..cerj^ns marché seulement, désire 
former g roupement financier e t commer 
cial pour extension affaires avec maisons 
exportation. 

Produits^ et marques très réputés; affaire 
bien montée. 

Adresser offres sons chiffres P 21031 G à Publi-
citas, La Chaux-de-Fonds. ßi 

Mouvements 10 ! lig. ancre 
remontoir à b iscule et à vue, avec ou sans 
marques' américaines, livre très avantageuse
ment par séries. Echantillons à disposition. 

Union S. A. Fabrique suisse de montres 
à Soleupe. 53 

kocauxàlouer 
A Moutier, Jura bernois, trois belles salles à 
louer dans fabrique située au milieu du village. 
Installation de l'eau et de l'électricité, locaux 
totalement rénovés, se prêtent pour fabricant 
d'horlogerie ou de la petite mécanique. 

S'adresser sons chißres D 3 0 Sn à Publi-
oitas Soleure. 31 

Q. Kiing - Champod & Cie 

Fritz Courvoisier 23, LA CHAUX-DE-FONDS Téléphone 948 
C y l i n d r e v u e 8 */* ÜB* \ or> argent, plaqué. 

> » 10*/? * I grand assortiment en ca-
» » lift: » } lottes or.— Spécialité en 
> • > 19 - » J genres hollandais. 

Montres garanties. — Prix avantageux. 1810 

Demandes d'emplois Achat et Vente 
Mouvements 

ancre et cylindre à vën-
dre régulièrement. 

Bas pr ix 
'Offres à Publici tas 

Ghaux-de-Fonds sous 
chiffres P 2 1 2 S D . 29 

parfaitement, au courant 
de tous les travaux de 
bureau, fabrication d'hor
logerie, achats et ventes, 
cherche place stable. 

Disponible de. suite ou 
époque à convenir. 

Référence de t"r ordre. 
Ecrire s. chiffres P15015C 

à Publicitas, La Chaux-
de-Fonds. 60 

HORLOGERS 
trois horlogers, chefs de 
fabrication, visiteurs, cher
chent à entrer en relations 
avec maison sérieuse pour 
terminages de petites piè
ces formes et rondes soi
gnées. 27 

Paire offres sous chiffre 
Q1039U à Publicitas, Bienne. 

cherche place de suite 
ou à convenir. 

Références et certifi
cats à disposition. 

Faire offres sous chiffres 
P15018 C à P u b l i c i t a s 
C h a u x - d e - F o n d s . 32 

ACHAT ET VENTE 

A Genève, magnifique usine 
à v e n d r e & des conditions exceptionnellement 
avantageuses, construction récente , conformément 
aux dernières exigences de -la loi sur les fabriques, 
pour 120 à 140 ouvriers. Force et lumière électrique, 
moteurs et transmissions installés, chauffage central. 

S'adresser à MM. B e r n a r d & C o r t h a y , rue 
Bovy-Lysberg 9, G e n è v e . 30 

Faire offres pour boîtes lépines, argent et 
plaqué, à poussettes, formes 
Empire 

couteau 
directoire 

5 pomme® 
pour mouvements 11V2 à 133/4 lig. 

Soumettre échantillons avec tous derniers 
prix pour série, à Case postale 16201, La 
Ghaux-de-Fonds. 49 

Horloger 
pouvant mettre la main 
à tout et connaissant le 
jouage - terminage de la 
sav. or, 

cherche place 
Références à disposition 
Faire offres sous chiffres; 

P 1 0 4 8 1 L e à P u b l i c i t a s 
L e L o c l s . 10 

t Vente de montres bracelets 
or 9, 15 et 18 kts, contrôle anglais, avec 
mouvements de qua l i t é , 15 rub i s , spiral 
plat. 49 

Les intéressés sont priés de s 'annoncer 
s. chiffres P 3852 U à Publicitas, Bienne. 

OFFRES D'EMPLOIS 
r 4 — * * 

Fabrique d'horlogerie cherche 
pour son département Angleterre et Colo 
nies"" 

$ 

été 
évent. dame qualifiée, 

très bon côrr¥spdfîdant ttàhçâls^anglais 
parfaitement au courant de l'horlogerie. 

Inutile de se présenter sans preuves de 
capacité. 

Offres sous chiffres E 1 0 2 1 U à Publi-
citas, Bienne. 28 

^ • — - , — - — — ! y 

Offres d'emplois 

Comptable-
, Correspondant 
parlant couramment an
glais est demandé par im
portant commerce horloge
rie-bijouterie à Genève. — 
Offres avec prétentions de 
salaire à c a s s 12859 
F u s t e r i e G e n è v e . 36 

DIVERS 
Fabrique d'horlogerie 

cherche preneurs réguliers 
pour 

Mouvements 
et Montres 

9 à 101/2 lig. cylindre, qua
lité garantie. 

Faire offres sous chiffres 
P 7102 H à P u b l i c i t a s , 
S t - l m i e r . 52 

On e n t r e p r e n d r a i t 
taillages en tout genre, 
travail garanti. 
" Adresse : Bon Arnold, 
Moutier. 1986 

A vendre 
23 dz. mouvts 8 % ronds, 
6 > » 6 «/s ovales, 

sans marques. 
A la même adresse on 

entreprend des comman
des ou des terminages 
81/2, 6 »/2. 68/* de forme, 
83/4ronds. 23 

O f f r e s sous chiffres 
H 1027 U à P u b l i c i t a s 
B i e n n e . 

Vendons 
forte série de cal. 8 8/« lig.. 
15 r. 14 kt. 0,5s5 rondes et 
mirages. Mouvements cyl. 
10 '/2 lig. 6 r. bascules ; sa
vonnettes or, 20 lig. 14 kt. 
0,585 cal. métal 3/A plat, 
lun. illusion 11 et 12i/2lig. 

Idem argent 11 lig. car
rées, cambrées pleines à 
ponts base. 6 rubis, cal. or 
101/2 lig- 14 kt. 0,585 ron
des et illus. mouvts, 6 >/2 
lig. ovales 17 r. sp. plat. 

Idem 10 1/2 lig. ronds, 
15 r., idem ba/* lig., 17 r. 
sp. plat. Mouvements 8 ah 
11g., ancre 15 r. 24 

S ' adresser sous chif-
f.es P 1038 U à Publici
t a s La Chaux-de-Fonds. 

ACHAT ET VENTE 

A vendre avantageusement 
uheeertâiriè'quotité'de': '"J 

Mouvements 10 '/2 lig- ancre, 15 rubis. 
» 8*/« > » 16 » V'. 
> 6 8/4 » > 15 » rectangles. 
» 6>/2 > » 15 » ovales. 
> 6 '/2 > » 16 » > Èreg 
» 6 > > 17 » > 

Montres or 14 k. rondes 8 */4 lig. ancré. 
» . 14 k. mirages 8 8/4 lig. ancre 
» 14 k. rondes 10 >/2 lig. » 
> 14 k. illusion 10 >/a lig- » 
» 18 k. » » » 
» 14 k. 19 lignes lépines. 
» 14 k. » savonnettes. 

E e r l r e e a a e p o s t a l e 4 1 9 5 , B i e n n e . 

59 

On offre 
mouvements 93/«, tO '/2 lig.. 
15 rubis ancre, bonne qua
lité et bon marché. 

S'adresser sous chiffres 
O 1035 U à P u b l i c i t a s 
B i e n n e . 25 

DIVERS 

Bx-VOYAGBUR 
en horlogerie, connaissant 
à fond le marché espagnol, 
établi à Madrid, cherche la 
représentation, sans stock, 
d'une importante fabrique 
d'horlogerie, tenant du bon 
courant à la pièce soignée. 
Sérieuses références à dis -
position. Ecrire - Apartado 
(Case postale) R. P. 881 Madrid 
ou 6. D. 11, rue Voltaire, Ge
nève. 40 

Nous cherchons 
mouvements ancre 83/4 et 93/4 «g-. 15 rubis, 

» rectangles 6 3/4 lig., 18 rubis, 
» ovales 6 */2 %•• *5 rubis, 
» S y2 ou 6 '/2 "&•• rectangles et 

ovales, 15 pierres, marque améric. 
Paiement an comptant. 
Faire offres détaillées avec prix, si pos

sible avec échantillons sous chiffres P 21037 G à 
Publicitas, Chaux-de-Fonds. 6i 

DEMANDES D'EMPLOIS 

Chef de fabrication 
occupé comme tel depuis plusieurs années dans im
portante maison, faisant la petite montre ancre soignée, 
cherche changement. — Références de premières 
maisons suisses à disposition. 

Faire öftres sous chiffres P 2 1 0 3 8 C à P u b l i c i 
t a s , C h a u x - d e - F o n d s . 63 

DIVERS 

RD. RDLER 
3, rue Adrien Laehenal, 

GENÈVE 
Adr. télégr. : Brillants, Genève 

Tél. : Mt.-Bl. 24.93 

Brillants, Roses 
Achats — Ventes 

Spécialités en tous genres 
3e brillants pour la déco
ration des montres et de la 

bijouterie. 1602 

Maison de la place fai
sant voyages réguliers 
dans ce fpays, prendrait 
encore collection de mon
tres de fabrique sérieuse. 
Très pressant. Case postale 
18262 Chaux-de-Fonds. 42 

VIS 
et autres pièces acier 
sont polies au mieux 
chez J.Imhoff 
62 MOUTIER 

Offres d'emplois 

lové inlé 

Fabrique pouvant livrer 
avantageusement et sérieu
sement la pièce 

entreprendrait encore quel
ques grosses par semaine. 

Faire offre sous chiffre 
P2I026C à Publicitas, La Chaux-
de-Fonds. 45 

REPRÉSENTATION 
Horloger établi à La 

Ghaux-de-Fonds, actif et 
de toute moralité, cherche 
à représenter maison sé
rieuse d'horlogerie, bijou
terie, boites, ébauches, 
outils et fournitures, ou 
branches annexes. Entre
prendrait aussi voyages. 
Bonnes références. 

Ecrire sous P 15012 C à Publi
citas, Chaux-de-Fonds, 41 

Leçons écri tes de comp
tai), américaine. Succès garanti. 
Prosp. grat. H. Frison, expert 
comptable, Zurich, P. 21. 7 

ADMETTRE 
à Roue 

atelier perçage pierres 
fines, machines perfec
tionnées. Eventuelle
ment vente des machi
nes et matériel. Adr. 
Mme Vve Margot, Rolle. 

parlant français et alle
mand ,'apte à faire des voy
ages, trouverait situation 
d'avenir dans maison d'hor
logerie avantageusement 
connue. Adresser offres 
Genève, Case Rhône 4709. 57 

Achat et Vente 
1 stock de 

R A D I U M 
ire qualité, est à liquider à 
un prix extrêmement avan
tageux. Adresser offres 
sous chiffres F 1076 U à Pu
blicitas Bienne. : . 06 

PRIX 
INCROYABLE 

A vendre un lot impor
tant de montres bracelets, 
et grandes pièces or 14 et 
18 kts à prix très avanta
geux. Case postale 4 1 9 5 
Bienne 2. 55 

Aonat Horlogerie * • * f 

Simon Lokschin 
La C h a u x - d e - F o n d s 
L. Robert 11. — Tél. Iffo 

Toujou r e en stock iiinq 
d ivers g e n r e s démontres 

Lots d'occasion. ,137 

EBAUCHES 
8 jours rem. crt. ress. 

24'" et 27'" et l e ! jour rem. 
Fontainemelon sont à ven
dre avantageusement. Case 
postale 16.626 La Chaux-do-
ronds. 60 
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L A F É D É R A T I O N H O R L O G E R S S U I S S E 

lamineases 

favorites 

r 

m MM À 
lumineuses 

favorites 
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Rue du Bourg 3 

Posage soigné 

METEORE 
*PC~G S A ^ Téléphone 7.12 

Prix très réduits 
Dépos i ta i re à La Chaux-de Fonds : 142 

L O U 1 S ,1"! U M B E R T 
Téléphone 11.86 Rue Numa Droz 12 Téléphone 11.86 

M. NflCHTIQflLL, „NETEN WflTCH" 
Lfl ÇH/1UX-DE-FOND5 

: 
RftffctflHf$ ' Montres cylindre 10 '/»> 14 et 12'A lignes, à pont et 
S e • - 3/4 platine, qualité bon courant, en métal, nacre, plaqué or, 
argent et or, pour tous pays ; genres pour l'Amérique ; pièces Directoire et 
Smocking 12 l'(i -17 lig. ; 10 '/« Hg: cylindre à seconde 

Grande product ion, 921 P r i x oana c o n c u r r e n c e . 

• 

. Boîtes r biseau 
e n r aquéTor"'," argent-, [métal et acier 

sur mouvements bas de 16 à 19 lig. 

LES FILS DE BRÉGUET-BRÉTIN6 
B I E N N E (Suisse) g69 

S3 
MÉTAUX PRÉCIEUX r—— 

. T : D F o n t e - i t + - E s s a i -^ A c h a t e t V e n t e <-*> 
O r fin pour doreurs et pour alliages — A r g e n t lin en grenailles 
P l a t i n e pur en plaques — O r s b l a n c s , qualité extra 594 

HOCHREVITINER & ROBERT S. A. 
LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse) 

Télé.gr: Hochreutiner. Serre 40 Téléphone 74 
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A g e n c e d e V o y a g e s e t M a r i t i m e 

J . V é r o n , G r a u e r & Ô° (G.L. 
r ' l _ Ä C H A U X - D E ^ p . N D S s >31 W oftcö 

" " • . — : > . 

B u r e a u o f f i c i e l d e p a s s a g e s d e l a »;( 

CES GÉNÉRALE TRANSATLANTIQUE 
BILLETS DE CHEMINS DE FER POUR TOUS PAYS 

TÉLÉGRAMME 

Renseignement 
m et devis 

GRATUITS 

)BB 

1 

Organisations de 
voyages de 

SOCIÉTÉS 

R A N S A T CHAUX-DE-FONDS . 3 6 ' 

AgenceJde la 
Compagnie 

Internationale ]f|f 

des Wagons-Lits k 

et des Grands 
Express-Européens 

MARQUE DÉPOSÉE 

•».' ' '•'• 
NOTZ&C SIENNE 

E N T O U S G E N R E S 
X ET POUR TOUS U S A G E S A 

G R A N D S S T O C K S 
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TIGES GARNIES 
rochets, couronnes, 

noyaux et renvois 
de toutes grandeurs 

sont fournis très avantageusement et à tous degrés 
d'avancement par 

FRITSCHY FRÈRES 
MALLERAY 

Travail. soigné et interchangeable. 
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J FABRIQUE . 
poAieUILLES ^MONTRES 
r e t de PIÈCES DÉCOUPÉES 
Louis MACQUAT 
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BRACELETS EXTENSIBLES 
ARGENT NIEL PLAQUÉ 

1388 EN TOUS GENRES Téléphona«« 

JOSEPH BÜCHHOLZ, SIENNE 


